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De eeux qui n« peuvent voter.

Section 2. Qui peut ou ne peut pas être élu repréien-
tant.

Qui peut ou ne peut être élu.

Représentant qui accepte une place de profit.

Section 3. En quel cas les représentants du peuple
peuvent résigner leurs siégea.

Section 4. Des Election^ et de leurs formalités.

Section 5. Contestation des Elections.

DEUXIÈME PARTIE.

Droit €l¥ll.

:1

Des lois

Article pRéLiMmAiRx.
De la Justice.

Du Droit.

De la Jurisprudence.

De la Loi.

Des diverses sortes de Lois.

naturelles ou immuablet.
positives ou arbitraires.

Des lois 5 f ^'^ ^/;«''^-
( temporelles.

Les lois temporelles se divisent en
Droit des Gens,

Droit Public ou politique»

Droit Privé ou Civil,

But du droit civil.

De l'Action.

De la Procédure.

CHAPITRE I. Article, i. Du Droit Civil et de
Tétat civil des personnes.

Du droit de citoyen.

Des Registres de l'Etat Civil.

Article u. Qui sont ceux qui jouissent des droits

civils.

Article m. Comment se perd le droit de citoyen.

Article iv. Privation ou suspension des droits de
citoyen.

CHAPITRE n. Des Personnee.
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